
Session de formation permanente 
des personnels d’officialités

27-28-29 JANVIER 2026 

sous la présidence de Son Excellence, Monseigneur Jean-Pierre 
Vuillemin, Évêque du Mans, Président du Conseil pour les questions 
canoniques et juridiques de la Conférence des Évêques de France 



08h45
09h15

Accueil des participants – retrait des dossiers – café d’accueil 

Accueil

Monsieur l’abbé Cédric Burgun, Doyen de la Faculté de Droit canonique 
de l’ICP.

Ouverture de la journée

Son Excellence, Monseigneur Jean-Pierre Vuillemin, Évêque du Mans, 
Président du Conseil pour les questions canoniques et juridiques de la 
Conférence des Évêques de France.

Présentation

Révérend père Bruno Gonçalves c. o., Professeur extraordinaire à la 
Faculté de Droit canonique de l’ICP.

1ère session : DROIT MATRIMONIAL PROCESSUEL 
 
Présidence de séance : Son Excellence, Monseigneur Jean-Pierre 
Vuillemin, Évêque du Mans, Président du Conseil pour les questions 
canoniques et juridiques de la Conférence des Évêques de France.

Fonctions et prérogatives de l’Official dans les causes matrimoniales

Monsieur l’abbé Hervé Miayoukou, Official de Montpellier. 

Le procès documentaire

Madame Cécile Thépot-Olagne, Vice-Doyen de la Faculté de Droit 
canonique de l’ICP.  
 
11h05 - 11h20 : pause.
11h20 - 12h00 : temps de questions.

MARDI 27 JANVIER 2026

09h15
09h25

09h25
09h35

09h35
09h45

09h45
10h25

10h25
11h05

27 - 29
JAN.

Session de formation permanente 
des personnels d’officialités

sous la présidence de Son Excellence, Monseigneur Jean-Pierre 
Vuillemin, Évêque du Mans, Président du Conseil pour les questions 
canoniques et juridiques de la Conférence des Évêques de France 



Messe à l’Église Saint-Joseph-des-Carmes

Présidée par Son Excellence, Monseigneur Jean-Pierre Vuillemin, 
Évêque du Mans, Président du Conseil pour les questions canoniques 
et juridiques de la Conférence des Évêques de France.

13h00 - 14h30 : déjeuner libre.

Le procès pour la dispense d’un mariage conclu et non consommé 

Monsieur Jean-Marc Bahans, Professeur extraordinaire à la Faculté 
de Droit canonique de l’Institut Catholique de Toulouse. 

La procédure de séparation des époux avec maintien du lien 
matrimonial

Monsieur l’abbé Alphonse Ki-Zerbo, Maître de conférences à la 
Faculté de Théologie de l’Université de Strasbourg. 
 
15h50 - 16h20 : pause.
16h20 - 17h00 : temps de questions.

Assemblée générale de la Société internationale de droit canonique 
et de législations comparées

Conseil d’administration

12h15
13h00

14h30
15h10

15h10
15h50

17h30
18h30

18h30
19h15



27 - 29
JAN.

Session de formation permanente 
des personnels d’officialités

09h00
09h45

Messe à l’Église Saint-Joseph-des- Carmes

Présidée par son Excellence, Monseigneur Jean-Pierre Vuillemin, 
Évêque du Mans, Président du Conseil pour les questions canoniques et 
juridiques de la Conférence des Évêques de France.

2ème session : AUTOUR DE LA SENTENCE 
 
Présidence de séance : Sr. Bénédicte-Marie Portier, b.s.c.m. , Chargée 
d’enseignement à la Faculté de Droit canonique de l’ICP.

Qu’est-ce que juger en droit et en équité ?

Monsieur l’abbé Cédric Burgun, Doyen de la Faculté de Droit canonique 
de l’ICP. 

Des bonnes pratiques de la session de jugement

Révérend père Bruno Gonçalves c. o., Promoteur de justice du Tribunal 
pénal canonique national.  
 
11h 20 - 12h00 : temps de questions.
12h00 - 14h15 : déjeuner libre.

Présidence de séance : Madame Brigitte Basdevant-Gaudemet, 
professeur émérite à l’Université de Paris-Saclay.

La certitude morale du juge en droit canonique

Madame Mélina Douchy-Oudot, Professeur à la Faculté de Droit de 
l’Université de Toulon. 

MERCREDI 28 JANVIER 2026

10h00
10h40

14h15
14h55

10h40
11h20



Rédiger une sentence communicable aux parties

Monsieur l’abbé Nicolas de Boccard, Official de Lyon.  
 
15h35 - 16h00 : pause.

La plainte en nullité de sentence

Monsieur le chanoine Éric Besson, Maître de conférences au Studium 
de Droit canonique de Lyon agrégé à la Faculté de Droit canonique de 
l’Institut Catholique de Toulouse.

16h40 - 17h20 : temps de questions. 
17h20 - 17h40 : pause.

TEMPS MÉMORIEL 
 
À l’occasion de la béatification des 50 martyrs français du service du 
travail obligatoire (1944-1945) dont trois anciens étudiants de l’ICP. 
 
Présidence de séance : Monsieur le chanoine Emmanuel Petit, 
Recteur de l’ICP.

Espérance au creux de la nuit : les 50 martyrs du STO

Monsieur le chanoine Albert Jacquemin, Promoteur de justice de la 
cause

Visite libre de la crypte des martyrs de l’Église-Saint-Joseph-des- 
Carmes

19h00 - 20h30 : cocktail sur inscription réservé aux officialités et                 	
                            payants.

14h55
15h35

16h00
16h40

17h45
18h25

18h25
18h55



3ème session : DROIT SUBSTANTIEL MATRIMONIAL 
 
Présidence de séance : Monsieur l’abbé Frédéric Fermanel, Directeur du 
Studium de Droit canonique de Lyon.

Quels critères pour vérifier la liberté interne des contractants au mariage

Monsieur le Doyen honoraire Ludovic Danto, Professeur ordinaire à la 
Faculté de Droit canonique de l’ICP. 

La crainte et le dol sont-ils encore des chefs de nullité utilisés ?

Révérend Père Philippe Toxé, Doyen honoraire de la Faculté de Droit 
canonique de l’ICP, Vice-Official de Lyon et du Tribunal pénal canonique 
national.

11h20 - 11h50 : pause. 
11h50 - 12h30 : temps de questions.
12h30 - 14h15 : déjeuner.

Présidence de séance : Monsieur Pierre Chaffart-Luçon, Maitre de 
conférences à la Faculté de Droit canonique de l’ICP.

L’erreur sur la qualité essentielle de la personne du c. 1097 : exposé 
doctrinal

Monsieur le chanoine Benoit Merly, i.c.r.s.p., Vice-official de Paris.

Illustrations jurisprudentielles concernant ‘L’erreur sur la qualité 
essentielle de la personne’

Monsieur le chanoine Albert Jacquemin, Maître de conférences à la Faculté 
de Droit canonique de l’ICP.

15h35-16h15 : temps de questions et conclusion de la session.

JEUDI 29 JANVIER 2026

09h00
09h45

14h15
14h55

14h55
15h35

10h40
11h20

10h00
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Messe à l’Église Saint-Joseph-des-Carmes

Présidée par Monsieur l’abbé Cédric Burgun, Doyen de la Faculté de Droit 
canonique de l’ICP. 



En juin 2025, le pape Léon XIV a officiellement reconnu le martyre de 50 

Français tués par les nazis durant la Seconde Guerre mondiale. Parmi 

eux figurent trois hommes d'Église qui ont étudié ou enseigné à l'Institut 

Catholique de Paris : le séminariste Jean Tinturier et les prêtres Maurice 

Rondeau et Jean Batiffol.

Ces martyrs ont accompli une mission périlleuse : suivre les travailleurs 

français envoyés en Allemagne dans le cadre du Service du Travail 

Obligatoire (STO) pour leur apporter un soutien moral et spirituel. Leur 

engagement leur a coûté la vie. Ils ont été assassinés en haine de leur foi 

catholique.

TROIS ANCIENS DE L’ICP, MARTYRS DU NAZISME 

Jean Batiffol (1907-1945) 
l’aumônier clandestin de Mauthausen

Maurice Rondeau (1911-1945)
le prêtre au service des malades

Jean Tinturier (1921-1945)
le séminariste martyr de la Mission de Thuringe
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Sur inscription 
jusqu’au 23 janvier 2026 :
billetweb.fr/officialites-2026
 
Événement payant - gratuit pour les étudiants et 
enseignants de l’ICP

Durant les trois jours de la session, un stand de la librairie Pierre 
Brunet sera à votre disposition.  Il vous proposera notamment les livres 
écrits par les intervenants ou ayant trait aux thèmes abordés par eux. 
Tous les moyens de paiement sont acceptés.


